
De : Duval Jacques F.
À : Roger, Jonathan
Cc : Isabelle Viau
Objet : Re: Demande d"engagement complémentaire - Projet d"agrandissement du port de Valleyfield
Date : 27 janvier 2025 13:46:08
Pièces jointes : Comité MCK-Janv_25_final.pdf

Attention! Ce courriel provient d'une source externe.
Bonjour M. Roger, 

Voici notre réponse avec les courriels échangés fournis en annexe.

Salutations cordiales

Jacques F. Duval, ing.

 Port de Valleyfield   

jfduvaltom@hotmail.fr
450-371-7798

De : Roger, Jonathan <jonathan.roger@environnement.gouv.qc.ca>
Envoyé : 27 janvier 2025 08:48
À : Duval Jacques F. <jfduvaltom@hotmail.fr>
Objet : Re: Demande d'engagement complémentaire - Projet d'agrandissement du port de
Valleyfield

Bonjour M. Duval,

Nous accusons réception du document et constatons que les courriels auquel vous référez ne
se trouve pas en annexe du document.

Merci de bien vouloir inclure les courriels en question à même le présent pdf sous
forme d'annexes. 

Salutations,

Jonathan Roger | M. Sc. géogr.
Chargé de projet
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements
climatiques, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage

PR10.16 Courriel concernant la demande 
d'engagement complémentaire

mailto:jfduvaltom@hotmail.fr
mailto:jonathan.roger@environnement.gouv.qc.ca
mailto:iviau@portvalleyfield.com



Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
À l’attention de M. Jonathan Roger, chargé de projet 


 


Cc : Mme Isabelle Viau, directrice générale, Port de Valleyfield 


 


Objet : Agrandissement des installations portuaires - Communauté mohawk de Kahnawake 


 


Monsieur, 


Par la présente nous répondons à la demande d'engagement complémentaire de votre courriel du 7 


novembre 2024.  


Q1 : 


 Le Conseil des Mohawks de Kahnawake (CMK) souligne que le projet d'agrandissement portuaire 


générera des effets cumulatifs sur les droits de leur membre. En effet, si le projet permet d'adapter les 


infrastructures à la nouvelle géométrie des navires, celui-ci occasionnera, selon l’étude d’impact, une 


augmentation de 4,3% du nombre de navires empruntant la voie maritime du Saint-Laurent. Cette 


augmentation diminuera davantage la capacité d'exercer le droit de pêche de la communauté en 


réduisant, notamment, l'accès à son lieu de pratique. En effet, le passage des navires par la voie 


maritime occasionnera un arrêt temporaire du chemin d’accès vers un des lieux de pêche de la 


communauté. 


 


Considérant l'impact au droit et les nombreuses préoccupations y étant rattachées ainsi que dans un 


esprit de transparence, d’échange et de rétroaction entre la Société du Port et le CMK, le MELCCFP 


considère qu’un comité de relation entre la communauté et la Société du Port de Valleyfield doit être 


élaboré. Ce comité permettra une transmission des préoccupations et de l’information entre la 


communauté et l'initiateur et mettra la table pour initier des discussions concernant les préoccupations 


de la communauté sur des sujets tels que la navigation. Enfin, le MELCCFP croit que la mise en place 


de comité permettra une meilleure intégration du projet dans son milieu. 


L’initiateur doit s'engager à mettre en place un comité de relation auprès de la communauté mohawk 


de Kahnawake. Les démarches doivent être entreprises rapidement auprès de la communauté afin de 


cibler leurs besoins et établir les objectifs et la forme que pendra ce comité. L’initiateur doit s’engager 


à élaborer et mettre en place un comité de relation avec la communauté et déposer, dans le cadre de 


l’évaluation environnementale du projet, les détails concernant la mise en œuvre du comité. L’initiateur 


doit, lors du dépôt de la première autorisation ministérielle, détailler les démarches entreprises afin de 


mettre en œuvre le comité et détailler l’ensemble des informations pertinentes nécessaires afin 


d’analyser la démarche. 


 







Réponse :  


Le port de Valleyfield a répondu aux commentaires de la Communauté Mohawk de Kahnawake dans 


l’addenda 3 de l’étude d’impact sur l’environnement déposé par WSP au Ministère, le 19 janvier 2024.  


Suite à la demande de la communauté Mohawk et du Ministère pour l’établissement d’un comité de 


relation, les contacts suivants ont été établis :  


- 4 déc.2024 : Courriel de M. Duval du Port à Mme Diabo de CMK pour planifier une rencontre 


afin de discuter d’un éventuel comité de relation entre le Port et CMK. 


 


- 9 déc.2024 : Réponse par courriel de Mme Diabo pour planifier une rencontre en début 2025  


 


- 11 déc. 2024 : Courriel de Mme Diabo à M. Duval soulignant que CMK a rencontré le MELCCFP 


et que MCK demande que le Port collabore avec le Ministère pour préciser la teneur de ce 


comité. 


 


 


Le Port de Valleyfield est prêt à poursuivre ses efforts de collaboration avec le Ministère et CMK et 


espère pouvoir obtenir toutes les autorisations sous peu. 


 


Je vous remercie de votre précieuse collaboration et vous transmet mes salutations cordiales 


 


 


Jacques F. Duval, ing. 


     


 Port de Valleyfield    


  







: Agrandissement des installations portuaires - Communauté mohawk de Kahnawake 


Réponse à la demande d'engagement complémentaire du 7 novembre 2024. 


 


Annexe – Courriels 


 


 


 


 







 







Québec (Québec) G1R 5V7

Téléphone - bureau : 418-521-3868 | 32379
Courriel : jonathan.roger@environnement.gouv.qc.ca
Site internet: www.environnement.gouv.qc.ca

De : Duval Jacques F. <jfduvaltom@hotmail.fr>
Envoyé : 25 janvier 2025 15:32
À : Roger, Jonathan <jonathan.roger@environnement.gouv.qc.ca>
Objet : Re: Demande d'engagement complémentaire - Projet d'agrandissement du port de
Valleyfield
 
  Attention! Ce courriel provient d'une source externe.
Bonjour Jonathan,

svp examine le document joint voir si cela convient

merci

Jacques F. Duval, ing.

    
 Port de Valleyfield   

jfduvaltom@hotmail.fr
450-371-7798

De : Roger, Jonathan <jonathan.roger@environnement.gouv.qc.ca>
Envoyé : 7 novembre 2024 15:14
À : Isabelle Viau <iviau@portvalleyfield.com>
Cc : Duval Jacques F. <jfduvaltom@hotmail.fr>; Gariépy, Simone
<Simone.Gariepy@environnement.gouv.qc.ca>; Yergeau, Samuel
<Samuel.Yergeau@environnement.gouv.qc.ca>
Objet : Demande d'engagement complémentaire - Projet d'agrandissement du port de Valleyfield
 

Bonjour,

Voici, en complément du document d'engagement envoyé le 29 octobre dernier, une demande
pour laquelle nous demandons un engagement de votre part. À cet effet, nous aimerions que
cette demande soit intégré et répondu dans le document d'engagement envoyé
précédemment afin d'être incluse dans la version papier (3x) et la version numérique qui doit
nous être transmise prochainement.

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.environnement.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7Cjonathan.roger%40environnement.gouv.qc.ca%7C6c47fe3cc0774d796e0108dd3f02bfba%7C4262d4ec5a674957abb6bf78aca6a6f5%7C0%7C0%7C638736003693347513%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=THWEydITxVXAbsVz8YHlSlN65iXn5Z5BKlhrw5jNjho%3D&reserved=0


 
___________________________________________________________

Le Conseil des Mohawks de Kahnawake (CMK) souligne que le projet d'agrandissement
portuaire générera des effets cumulatifs sur les droits de leur membre. En effet, si le
projet permet d'adapter les infrastructures à la nouvelle géométrie des navires, celui-ci
occasionnera, selon l’étude d’impact, une augmentation de 4,3% du nombre de navires
empruntant la voie maritime du Saint-Laurent. Cette augmentation diminuera davantage
la capacité d'exercer le droit de pêche de la communauté en réduisant, notamment,
l'accès à son lieu de pratique. En effet, le passage des navires par la voie maritime
occasionnera un arrêt temporaire du chemin d’accès vers un des lieux de pêche de la
communauté.

Considérant l'impact au droit et les nombreuses préoccupations y étant rattachées ainsi
que dans un esprit de transparence, d’échange et de rétroaction entre la Société du Port
et le CMK, le MELCCFP considère qu’un comité de relation entre la communauté et la
Société du Port de Valleyfield doit être élaboré. Ce comité permettra une transmission
des préoccupations et de l’information entre la communauté et l'initiateur et mettra la
table pour initier des discussions concernant les préoccupations de la communauté sur
des sujets tels que la navigation. Enfin, le MELCCFP croit que la mise en place de comité
permettra une meilleure intégration du projet dans son milieu.

L’initiateur doit s'engager à mettre en place un comité de relation auprès de la
communauté mohawk de Kahnawake. Les démarches doivent être entreprises
rapidement auprès de la communauté afin de cibler leurs besoins et établir les objectifs
et la forme que pendra ce comité. L’initiateur doit s’engager à élaborer et mettre en
place un comité de relation avec la communauté et déposer, dans le cadre de
l’évaluation environnementale du projet, les détails concernant la mise en œuvre du
comité. L’initiateur doit, lors du dépôt de la première autorisation ministérielle, détailler
les démarches entreprises afin de mettre en œuvre le comité et détailler l’ensemble des
informations pertinentes nécessaires afin d’analyser la démarche.

_______________________________________________

Je vous prie de recevoir, Madame, mes meilleures salutations.

Jonathan Roger | M. Sc. géogr.
Chargé de projet
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements
climatiques, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Téléphone - bureau : 418-521-3868 | 32379



Courriel : jonathan.roger@environnement.gouv.qc.ca
Site internet: www.environnement.gouv.qc.ca

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.environnement.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7Cjonathan.roger%40environnement.gouv.qc.ca%7C6c47fe3cc0774d796e0108dd3f02bfba%7C4262d4ec5a674957abb6bf78aca6a6f5%7C0%7C0%7C638736003693389141%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=UPNmOEi%2BQYc%2B46BMcAsBmZta6OOnLQ3EFtPgpvXzo9E%3D&reserved=0


Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
À l’attention de M. Jonathan Roger, chargé de projet 

 

Cc : Mme Isabelle Viau, directrice générale, Port de Valleyfield 

 

Objet : Agrandissement des installations portuaires - Communauté mohawk de Kahnawake 

 

Monsieur, 

Par la présente nous répondons à la demande d'engagement complémentaire de votre courriel du 7 

novembre 2024.  

Q1 : 

 Le Conseil des Mohawks de Kahnawake (CMK) souligne que le projet d'agrandissement portuaire 

générera des effets cumulatifs sur les droits de leur membre. En effet, si le projet permet d'adapter les 

infrastructures à la nouvelle géométrie des navires, celui-ci occasionnera, selon l’étude d’impact, une 

augmentation de 4,3% du nombre de navires empruntant la voie maritime du Saint-Laurent. Cette 

augmentation diminuera davantage la capacité d'exercer le droit de pêche de la communauté en 

réduisant, notamment, l'accès à son lieu de pratique. En effet, le passage des navires par la voie 

maritime occasionnera un arrêt temporaire du chemin d’accès vers un des lieux de pêche de la 

communauté. 

 

Considérant l'impact au droit et les nombreuses préoccupations y étant rattachées ainsi que dans un 

esprit de transparence, d’échange et de rétroaction entre la Société du Port et le CMK, le MELCCFP 

considère qu’un comité de relation entre la communauté et la Société du Port de Valleyfield doit être 

élaboré. Ce comité permettra une transmission des préoccupations et de l’information entre la 

communauté et l'initiateur et mettra la table pour initier des discussions concernant les préoccupations 

de la communauté sur des sujets tels que la navigation. Enfin, le MELCCFP croit que la mise en place 

de comité permettra une meilleure intégration du projet dans son milieu. 

L’initiateur doit s'engager à mettre en place un comité de relation auprès de la communauté mohawk 

de Kahnawake. Les démarches doivent être entreprises rapidement auprès de la communauté afin de 

cibler leurs besoins et établir les objectifs et la forme que pendra ce comité. L’initiateur doit s’engager 

à élaborer et mettre en place un comité de relation avec la communauté et déposer, dans le cadre de 

l’évaluation environnementale du projet, les détails concernant la mise en œuvre du comité. L’initiateur 

doit, lors du dépôt de la première autorisation ministérielle, détailler les démarches entreprises afin de 

mettre en œuvre le comité et détailler l’ensemble des informations pertinentes nécessaires afin 

d’analyser la démarche. 

 



Réponse :  

Le port de Valleyfield a répondu aux commentaires de la Communauté Mohawk de Kahnawake dans 

l’addenda 3 de l’étude d’impact sur l’environnement déposé par WSP au Ministère, le 19 janvier 2024.  

Suite à la demande de la communauté Mohawk et du Ministère pour l’établissement d’un comité de 

relation, les contacts suivants ont été établis :  

- 4 déc.2024 : Courriel de M. Duval du Port à Mme Diabo de CMK pour planifier une rencontre 

afin de discuter d’un éventuel comité de relation entre le Port et CMK. 

 

- 9 déc.2024 : Réponse par courriel de Mme Diabo pour planifier une rencontre en début 2025  

 

- 11 déc. 2024 : Courriel de Mme Diabo à M. Duval soulignant que CMK a rencontré le MELCCFP 

et que MCK demande que le Port collabore avec le Ministère pour préciser la teneur de ce 

comité. 

 

 

Le Port de Valleyfield est prêt à poursuivre ses efforts de collaboration avec le Ministère et CMK et 

espère pouvoir obtenir toutes les autorisations sous peu. 

 

Je vous remercie de votre précieuse collaboration et vous transmet mes salutations cordiales 

 

 

Jacques F. Duval, ing. 

     

 Port de Valleyfield    

  



: Agrandissement des installations portuaires - Communauté mohawk de Kahnawake 

Réponse à la demande d'engagement complémentaire du 7 novembre 2024. 

 

Annexe – Courriels 
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